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PROCÈS VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE 
 

L’ASSOCIE UNIQUE DU 1er SEPTEMBRE 2023 
 
 
 

 
L’an deux mille vingt-trois, 
Le Premier Septembre, 
A onze heures, 
 
Monsieur Jérémie PEROCHON, demeurant 12 Impasse de Gastine Borcq-sur-Airvault (79 600) 
AIRVAULT, 
Propriétaire de la totalité des 500 actions de 10 euros chacune émise par la SAS E.S.B GROUPE,  
 
 
A pris les décisions portant sur l’ordre du jour suivant : 
 

- Transfert de siège social, 
- Modifications corrélatives des statuts, 
- Pouvoirs à donner en vue de la réalisation des formalités.  

 
PREMIERE DECISION 
 
L’associé unique décide de transférer à partir du 1er Septembre 2023, le siège social à l’adresse suivante :  
« 2 Boulevard Anatole France à PARTHENAY (79 200)». 
 
L’ancien siège social devient établissement secondaire. 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
En conséquence de la décision précédente, l’associé unique décide de modifier l’article 4 des statuts 
comme suit :  
 
ARTICLE 4 – SIEGE  
 
Le siège de la société est fixé : 2 Boulevard Anatole France à PARTHENAY (79 200). 
  



 
TROISIEME RESOLUTION 
 
L’associé Unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal pour 
remplir toutes formalités de droit. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à dix heures 
trente. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture, par l’associé 
unique.
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